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Déclarer un objet perdu…

BESOIN D’AIDE POUR VOS 
DÉMARCHES NUMÉRIQUES ?

ÉCRIVAIN CONSEIL NUMÉRIQUE
  

les lundis de 
10 h à 12 h, mairie 
annexe du Guézy

  
les mardis de 
14 h à 16 h en 
mairie annexe 
de Lajarrige

Prendre 
rendez-vous 
au  
02 51 75 75 30
Confidentialité

assurée

PERMANENCES

Service GRATUIT 
d’assistance pour 
vos démarches 
administratives, 
privées et de 
médiation.  
Réservé aux 
Baulois.

Demande d’urbanisme

Rendez-vous à l’État civil

mesdemarches.labaule.fr



Chères Bauloises, chers Baulois,

Ce numéro de votre bulletin municipal trimestriel est 
un peu particulier.

D’abord, parce qu’il contient un entretien exclusif avec 
la présidente de la Région des Pays de la Loire, 
Christelle Morançais.

Cette collectivité territoriale peut parfois sembler 
lointaine. C’est pourtant celle qui, après la commune, 
est la plus présente dans notre quotidien. La Région 
possède des compétences majeures sur le 
développement économique, l’aménagement durable 
du territoire et l’énergie, les transports, la formation 
professionnelle, l’apprentissage et l’alternance, 
l’éducation et l’enseignement dont les lycées, le 
logement et l’habitat, la santé et le social, la culture, le 
sport et la gestion des fonds européens. Elle a ainsi en 
charge la gestion de notre lycée Grand-Air et a 
participé sur de nombreux projets (cf. p 9) de La 
Baule-Escoublac. Mon mandat de conseiller régional 
me permet d’ailleurs d’intervenir directement et de 
suivre au plus près les dossiers concernant notre 
commune.

Cette importance de la Région dans notre 
quotidien, c’est ce qu’a souhaité montrer la 
présidente dans son propos, exemples à l’appui. 
Avec une région en expansion permanente, riche de 
ses 3,8 millions d’habitants, la démarche est celle de 
rapprocher la collectivité régionale de ses administrés. 

Numéro particulier surtout, parce que ce bulletin 
correspond exactement à la moitié de la mandature : 
voilà trois ans que vous avez choisi notre équipe 
municipale.

C’est donc l’occasion de faire un premier bilan, de 
montrer que l’action que nous menons depuis 2020 
a respecté les engagements que nous avons pris et 
pour lesquels vous nous avez fait confiance, et 
d’estimer si nous avons été dignes de celle-ci.
Reconnaissons-le, nous avons eu à affronter de 
nombreux impondérables : pandémie, tensions 
internationales, crise de l’énergie, contexte 
économique inflationniste… Pourtant, le bateau a tenu 
dans la tempête et a tracé son sillon malgré les 
difficultés. Car nous avons respecté nos engagements, 
notamment les plus forts : la stabilité fiscale, le 
renforcement de la sécurité des biens et des 
personnes dans notre ville, le lancement de la 
réhabilitation de notre promenade de mer. 

Contre la facilité, nous avons 
respecté la fidélité à nos 
engagements. ”

D’autres se seraient certainement laissés tenter par 
la facilité, comme augmenter les impôts pour faire 
face à la hausse des coûts énergétiques ; juste 
rafraîchir le remblai en lui donnant seulement un 
coup de peinture ; repousser les nécessités, comme 
la réfection des voiries à l’image de l’avenue de 
Lattre de Tassigny. Bref, se contenter de gérer la 
commune dans un train-train quotidien sans 
vouloir lui donner cette énergie nouvelle pour la 
rendre plus attractive, la développer et lui donner 
l’occasion de devenir une vraie ville balnéaire, avec 
de l’activité toute l’année.

Contre la facilité, nous avons pris nos 
responsabilités : en dépit des difficultés, nous 
avons fait le choix du respect de la parole donnée, 
parce que nous estimons que c’est fondamental. 
Cette sincérité, cette intégrité doit contribuer à 
valoriser l’action politique que certains galvaudent 
par leur comportement privilégiant l’individuel à 
l’intérêt commun. Je suis ainsi fier de mon 
équipe !
Cette ligne de conduite sera la nôtre jusqu’à la fin 
du municipe, dans le respect de l’ambition que 
notre équipe a affichée : donner à La Baule-
Escoublac l’attractivité nécessaire pour qu’elle soit 
capable de séduire l’ensemble des générations.

Le travail est déjà bien commencé, mais il reste 
encore énormément à faire. Certains engagements 
ont déjà été réalisés, d’autres sont en cours, 
d’autres encore restent à effectuer. Nous avons 
donc encore trois années pour y arriver. C’est pour 
cette raison qu’un vaste balayage de notre travail 
municipal s’est avéré utile, pour dresser un état des 
lieux à un instant donné. C’est aussi un devoir 
démocratique.

 
Maire de La Baule-Escoublac 
Vice-Président du Conseil régional des Pays  
de la Loire

ÉDITO
É

D
ITO

  D
U

 M
A

IR
E

©
V

ill
e 

d
e 

La
 B

au
le

-E
sc

ou
b

la
c 

- C
ré

d
it

 p
h

ot
o

s :
 A

lfr
ed

o 
Ló

p
ez

 A
d

ob
e 

St
o

ck

3 | La Baule-Escoublac - Le bulletin | Printemps 2023

mesdemarches.labaule.fr



4 | La Baule-Escoublac - Le bulletin | Printemps 2023

VIE

MUNICIPALE

Il y a à La Baule-Escoublac 
230 km de voirie à entretenir. 
Depuis 2020, l’ensemble 
des travaux la concernant 
représente chaque année près 
de la moitié des dépenses du 
budget d’investissement (aux 
alentours des 10 M€ par an).
De surcroît, des parties de cette 
voirie sont en piteux état et 
nécessitent des interventions de 
réfection importantes et rapides.

Ainsi, des travaux ont été 
entrepris sur deux axes 
structurants de la commune, les 
avenues de Lattre de Tassigny et 
Henri Bertho, avec deux objectifs  :
	} améliorer la circulation des 
voitures, piétons et cyclistes ;
	} rendre l’environnement urbain 
plus agréable.
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LE TRAVAUX
VOIRIE : D’IMPORTANTS 
TRAVAUX DE RÉHABILITATION

Rénovation de la voirie et des trottoirs 
avenue de Lattre de Tassigny
L’état de dégradation de la 
chaussée de cet axe majeur de la 
commune ne cessait de 
s’accélérer. Des travaux de 
réfection étaient donc devenus 
une urgence. 

Ceux-ci ont débuté le 28 
novembre 2022 entre le boulevard 
de Champsavin (stade Moreau-
Defarges) et l’avenue de l’Usté et 
devraient se finir fin mars.

Ils concernaient : 
	} la réfection des enrobés avec 
un revêtement réduisant les 
nuisances sonores ;
	} la remise en état des trottoirs ;
	} la reprise des bordures abimées 
et la mise aux normes PMR 
(Personnalité à Mobilité 
Réduite) de toutes les 
traversées piétonnes ;
	} la reprise de la signalisation et 
le jalonnement ; 
	} la végétalisation partielle des 
rues ;

	} le marquage de la bande cycle 
et des traversées piétonnes.

Afin de limiter les désagréments 
liés à ces travaux, ils ont été 
effectués en quatre tranches 
distinctes. Là encore, à chaque 
fois, les riverains et les usagers 
ont été informés des itinéraires 
de déviation.

Une seconde tranche de travaux 
sera réalisée ultérieurement 
entre les avenues de l’Usté et des 
Bouleaux. Cette section fera 
l’objet d’une étude particulière en 
raison de sa situation en plein 
centre urbain et commerçant. ■

L’évolution des mobilités et l’état 
de la chaussée de cet axe entrant 
de la commune en plein centre 
d’Escoublac ont conduit la 
municipalité à investir dans ce 
qui était également devenu une 
nécessité, son réaménagement 
entre l’avenue Raymond Colas et 
le rond-point du Clos Colin.

Des travaux ont donc débuté fin 
janvier et devraient se terminer 
mi-mai.

Ils concernent : 
	} la réparation de la voirie ;
	} la réfection des revêtements 
des trottoirs et de la chaussée ;
	} la réalisation de trottoirs et des 
quais de bus aux normes 
PMR (Personnalité à Mobilité 
Réduite);

	} la réalisation d’espaces verts 
ponctuels.

Toujours dans le souci de limiter 
les désagréments liés à ces 
travaux, ils seront réalisés en trois 
tranches distinctes. Les riverains 
et les usagers seront informés 
des itinéraires de déviation 
(dépliant d’information, site de la 
Ville, Waze®, Google®, réseaux 
sociaux…). ■

La chaussée à voie 
centrale banalisée (CVCB) 
est une chaussée étroite sans 
marquage axial dont les lignes de 
rive sont rapprochées de son axe.

Les véhicules 
motorisés 
circulent sur une 
voie centrale 
bidirectionnelle 
et les cyclistes sur 
la partie revêtue 
de l’accotement 
appelée rive.

La largeur de la 
voie ouverte aux véhicules motorisés 
est insuffisante pour permettre le 
croisement, ces derniers empruntent 
donc la rive lorsqu’ils se font face, 
en vérifiant auparavant l’absence de 
cycliste ou, à défaut, en ralentissant.

Coût des travaux : 650 000 €ht
Financement à 100 % par la 
Ville
Durée prévisionnelle : 
13 semaines du 28 novembre 
2022 au 31 mars 2023

Réaménagement de la voirie et des 
trottoirs de l’avenue Henri Bertho

Coût des travaux : 450 000 €ht
Financement à 100 % par la 
Ville
Durée prévisionnelle : 
16 semaines du 23 janvier 
jusqu’au 12 mai 2023

Début des 
travaux avenue 
Henri Bertho

Nouveaux 
aménagements de 
l’avenue de Lattre 
de Tassigny
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Modalités du partenariat
Augmenter le taux de 
couverture des Baulois 
pour :
	} Stopper le renoncement aux 
soins ;
	} Améliorer l’accès aux soins pour 
tous ;
	} Apporter une offre de soins de 
qualité avec des tarifs 
maîtrisés ;
	} Proposer un accompagnement 
de proximité ;
	} Proposer des actions de 
prévention pour limiter les 
risques.

Des contrats 
responsables et 
solidaires

Tarifs attractifs, 3 gammes de 
contrat.

Conditions d’accès :
	}Ouverte à tous : résidents 
principaux et secondaires, 
saisonniers ;
	} sans délai d’attente ou de 
carence ;
	} sans conditions de ressources ;
	} pas de questionnaire médical ;
	} pas de limite d’âge, tarifs de 
cotisation bloqués à 70 ans.

Du service et de la 
proximité
	}Disponible par téléphone du 
lundi au vendredi ;
	}Deux permanences mensuelles 
aux annexes de mairie Lajarrige 
et Guézy sur rendez-vous 
uniquement. ■

SANTÉ
UNE RÉALISATION ATTENDUE :  
UNE MUTUELLE PARTENAIRE DE LA VILLE
Une étude récente de la CPAM a 
montré que près d’un cinquième 
des résidents baulois n’était 
pas couvert par une mutuelle 
complémentaire de santé ! 

Ce sont souvent des motifs 
économiques qui justifient cette 
carence.

Pourtant, la Ville considère que 
chacun doit pouvoir accéder aux 
soins dont il a besoin, tout 
spécifiquement en matière 
dentaire, d’ophtalmologie et 
d’audition, dans son propre intérêt 
ainsi que pour chaque famille, 
mais aussi de l’ensemble de la 
société. 

Aussi la commune a lancé en juin 
dernier une procédure de 
sélection d’un partenaire de 
complémentaire santé. 

Au terme de celle-ci, c’est la MCRN 
(Mutuelle des Cheminots de la 

Région Nantaise) qui a été retenue 
suivant trois critères 
d’appréciation :

1.  des prestations attractives pour 
les souscripteurs ;

2.  une prise en charge de 
proximité qualitative ;

3.  un partenariat dynamique avec 
la Ville.

Une convention a été souscrite 
entre les deux partenaires pour 
une durée de 3 ans, effective à 
partir du 1er janvier 2023. Si la Ville 
conserve un droit de contrôle sur 
la qualité de la prestation, elle n’a 
pas de lien contractuel avec les 
adhérents. Quant aux administrés 
baulois, ils restent libres d’adhérer 
ou non aux contrats proposés par 
le partenaire de mutuelle retenu. ■

Franck Louvrier, 
Maire de 
La Baule-
Escoublac, lors 
de la signature 
de partenariat 
avec la MCRN.

www.mutuellemcrn.fr

Contrat négocié par Service géré par Membre
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AVEZ-VOUS UNE 
MUTUELLE ?

SANTÉ

  Ouverte à tous : résidents 
principaux, secondaires, 
saisonniers

  Sans délais d’attente  
ou de carence

  Sans conditions de ressources
  Sans limite d’âge
  Tarifs des cotisations bloqués 

à partir de l’âge de 70 ans

Etudiez les offres de la mutuelle 
partenaire de la Ville

Réunion publique d’information
Jeudi 12 janvier 2023 à 18 h
Salle des Floralies - Place des Salines Plus d’infos

FOCUS
LA MCRN, 
UNE MUTUELLE 
SANTÉ À TAILLE 
HUMAINE 
Créée à Nantes en 1978 par 
quelques cheminots bénévoles, 
la MCRN est aujourd’hui ouverte 
à tous. Cette complémentaire 
santé solidaire est présente dans 
la plupart des villes des 
départements de Loire-
Atlantique, Vendée et Maine-et-
Loire. 
Actrice de l’Économie Sociale et 
Solidaire (ESS), désireuse d’une 
protection sociale de haut 
niveau, la MCRN est une société 
de personnes, non de capitaux. 
Et les bénéficiaires de ses 
services sont des adhérents et 
non des clients, avec la 
possibilité de devenir délégué. ■

Pour contractualiser :
MCRN : 02 40 89 22 91 ou 
infos@mutuellemcrn.fr
+ d’infos : labaule.fr
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RÉGION PAYS DE LA LOIRE

ENTRETIEN EXCLUSIF AVEC 
CHRISTELLE MORANÇAIS
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Les régions sont les plus grandes collectivités territoriales 
françaises. Elles apparaissent souvent plus éloignées 
du quotidien de nos compatriotes que les communes 
notamment. Pourtant, la région est un acteur 
incontournable : lycées, transports, écologie, économie…, qui 
intervient au cœur de nos vies, au cœur de notre quotidien.

– Vous avez fait du plein emploi 
une des priorités de votre 
politique régionale. Pourquoi ?
Le travail est au cœur de nos 
vies. Il permet à l’Homme 
d’avancer, de s’émanciper, de 
s’accomplir. Il a permis de forger 
des civilisations et de nous faire, 
collectivement, accéder à des 
progrès technologiques, 
scientifiques et démocratiques.

Plus fondamentalement encore, 
le travail structure des pans de 
notre existence, depuis nos 
études, nos lieux de vie, nos 
modes de déplacement et une 
part essentielle de notre vie 
sociale.

Aujourd’hui, la Région des Pays 
de la Loire est celle où le taux de 
chômage est le plus faible. Ainsi, 
la Mayenne avec moins de 5 % 
est déjà au plein emploi.

Nous avons de la sorte imaginé 
des outils très efficaces, comme 
le site nosemplois.fr, qui propose 
près de 70 000 offres d’emploi en 
ligne.

D’une façon générale, il faut 
mieux récompenser l’effort, le 
mérite, l’engagement. La Région 
offre, par exemple, une prime de 
200 € aux étudiants qui 
travaillent l’équivalent de deux 
mois dans l’année.

– Justement, votre action est 
aussi résolument tournée en 
direction de la jeunesse.
Je me bats pour casser l’image 
que certains véhiculent d’une 
jeunesse qui serait déprimée, 
angoissée, démotivée. Notre 
jeunesse est à l’opposé, et nous 
avons mené l’an dernier une 
grande enquête qui le démontre : 
elle croit en l’avenir, elle est 
attachée au territoire, elle veut 
gagner en autonomie par le 
travail et l’engagement. Et notre 
responsabilité, c’est de la soutenir 
dans cette dynamique : je crois à 
l’orientation dès le plus jeune âge, 
à l’apprentissage, à la variété des 
filières, et notamment 
professionnelles, parce qu’il n’y a 
pas qu’un seul chemin vers la 
réussite et l’emploi. Je suis fière de 
confier à chaque élève de 2nde, du 
public et du privé, un ordinateur 
portable, et je me bats au 
quotidien pour défendre une offre 
de formation et d’enseignement 
supérieur qui figure parmi les plus 
étoffées de France, et qui permet 
de répondre aux besoins de notre 
jeunesse, notamment à nos 
élèves du lycée Grand Air de La 
Baule.  

Comme notre jeunesse, et 
malgré les difficultés du moment 
et les multitudes de crises, 

géopolitique, économique, 
sociale, sanitaire, 
environnementale…, je suis 
résolument du côté de 
l’optimisme. Dans notre région, 
sur le terrain, je vois partout des 
motifs d’espoir et de confiance.

– Le sport est un autre domaine 
sur lequel vous insistez 
beaucoup.
En effet, nous venons d’ailleurs de 
signer avec l’État notre Projet 
Sportif Territorial (PST) pour la 
période 2022-2027, avec lequel 
nous réaffirmons notre engage-
ment pour la pratique sportive.

Avec plus d’un million de 
licenciés et plus de 10 500 clubs 
sportifs, les Pays de la Loire 
forment la région la plus sportive 
de France.

Ce PST s’articule autour de 
quatre axes : développement et 
accessibilité des pratiques 
sportives, soutien à la 
performance sportive, 
accompagnement du sport 
régional vers un modèle plus 
vertueux sur les plans sociétaux 
et environnementaux, appui sur 
le sport pour le développement 
économique, le rayonnement et 
l’attractivité du territoire. S’y 
ajoute une priorité donnée au 
développement du parasport.

Christelle Morançais
Présidente du Conseil 

Régional des Pays de la Loire.
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La collectivité régionale prend 
concrètement sa part en 
accompagnant les ligues et 
comités régionaux, mais aussi en 
soutenant et accueillant de 
grands événements sportifs 
d’envergure et fédérateurs, 
comme le Vendée Globe, les 24 H 
du Mans, la Coupe du Monde 
Rugby France 2023 ou encore le 
Jumping international de 
La Baule.

– Dès le début de la crise 
sanitaire, pendant le premier 
confinement, la Région des 
Pays de la Loire a été très 
réactive pour venir en aide aux 
entreprises, avec notamment la 
création du fonds de soutien 
« Résilience ». 
Était-ce le rôle de la Région ? 
Et quel bilan tirez-vous de cette 
mesure ?
Bien sûr que la Région doit 
protéger et soutenir les 
entreprises de son territoire. Avec 
l’aide des collectivités 
(départements et intercommu-
nalités) ce sont 1926 entreprises 
qui ont été accompagnées à 
hauteur de 7,3 M€ afin de 
traverser cette crise. Aujourd’hui, 
plus de 70 % des remboursements 
ont été recouvrés. Nous 
regardons au cas par cas celles 
qui rencontrent des difficultés. 
Résilience aura été un parachute 
indispensable pendant cette 
longue période de crise sanitaire.

– Les Pays de la Loire disposent 
d’une offre touristique 
incroyable, tant dans le nombre 
que dans la diversité et la 
richesse.
Comment faire pour avoir une 
stratégie globale en matière de 
tourisme qui satisfasse tous les 
acteurs de cette filière ?
Comme vous le soulignez, notre 
force, c’est la diversité de l’offre 
avec deux départements littoraux. 
Les professionnels du tourisme 
qui font la qualité de notre accueil 
sont en lien direct avec la Région 
grâce au Comité Régional du 

Tourisme. Des aides spécifiques 
sont mises en place pour soutenir 
les projets dont le nombre 
important est la démonstration 
que cette économie est l’une des 
plus performantes de la Région. 
Juste un chiffre : le tourisme en 
Pays de la Loire, c’est 7,6 milliards € 
de chiffre d’affaires et environ 80 
millions de nuitées.

– En matière de transports, 
vous avez déclaré « vouloir 
remettre Nantes à moins de 
deux heures de Paris », ce qui 
aura forcément des incidences 
sur la liaison avec La Baule-
Escoublac et les autres 
communes balnéaires de la 
région. Comment et à quelle 
échéance espérez-vous obtenir 
ce résultat ?
C’est bien évidemment un de 
mes combats après le 
malheureux abandon d’un 
nouvel aéroport à Notre-Dame 
des Landes. Cinq ans après, les 
engagements de l’État doivent 
être respectés. Nous avons été 
privés d’un outil d’attractivité et 
de développement sans 
équivalent. L’État doit garantir 
100 % des liaisons TGV Nantes/
Paris en moins de deux heures 
car il n’y a pas de raison que ce 
que l’on a pu faire pour Rennes, 
Bordeaux ou Marseille, on ne 
puisse pas le réaliser pour 
Nantes ! Je vais mettre la 
pression sur le gouvernement car 
nous voulons positivement 
laisser le passé au passé et sortir 
par le haut en nous tournant vers 
l’avenir. Je n’oublie pas que le 
premier budget de la Région est 
celui des transports, comme les 
TER ou notre participation dans 
votre réseau Lila Presqu’île.

– À La Baule-Escoublac, 
l’équipe municipale en place 
depuis juin 2020 développe un 
ambitieux plan vélo pour 
faciliter l’usage de ce mode de 
déplacement et inciter, sans 

contrainte, les administrés à 
l’utiliser.
Comment la Région pourrait 
contribuer à soutenir la Ville 
dans ce domaine ?
La Région est déjà intervenue, 
puisqu’elle a co-financé le 
développement du système 
Ecovélo à La Baule-Escoublac.

C’est notre intérêt commun : les 
Pays de la Loire constituent la 
région avec la plus belle offre 
touristique en matière de pistes 
et chemins cyclables. Nous 
sommes fiers d’être la première 
région cyclotouristique de France 
et nous devons continuer à 
développer la qualité de l’accueil 
ainsi que mettre en place une 
filière identifiée afin que de plus 
en plus de vélos soient fabriqués 
dans notre région.

– Vous êtes à titre personnel 
très impliquée sur les enjeux 
environnementaux. En particu-
lier, sous votre présidence, la 
Région veut investir et 
développer les filières des 
énergies renouvelables.
Mais au final les politiques n’en 
font-ils pas trop sur l’écologie ?
Non, car l’écologie est un 
principe indispensable de l’action 
publique. Nous participons par 
exemple chaque année au 
financement du Parc Naturel 
Régional de Brière à hauteur de 
700 000 € afin de préserver 
cette biodiversité remarquable. 

En revanche, j’observe que 
l’écologie décroissante, qui prône 
la fin du progrès humain et 
technologique, occupe le devant 
de la scène médiatique malgré ses 
excès. Il est devenu difficile de 
défendre une écologie de 
croissance, tournée vers la création 
de richesses et d’emplois durables.

Nous avons dû affronter ici, dans 
les Pays de la Loire, des 
oppositions parfois violentes à 
des projets industriels pourtant 
consacrés aux énergies 
renouvelables…

Comment faire comprendre 
qu’écologie et économie peuvent 
rimer de concert, qu’ils peuvent 
être à la fois source de 
développement et de bien-être ?

Je crois bien évidemment en 
l’innovation et à la croissance 
pour aborder les enjeux de 
transition écologique.
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- Dans votre logique 
environnementale, vous 
développez deux priorités : 
l’offshore et le nucléaire.
Alors que le premier champ 
éolien marin français vient 
d’être inauguré au large du 
Croisic, quelles différences 
avez-vous constatées entre 
l’approche des Scandinaves et 
la nôtre lors d’un récent voyage 
au Danemark et en Norvège ?
Ils sont très en avance sur nous, 
sans doute par pragmatisme et 
absence d’idéologie.

Autre logique : tout argent gagné 
est aussitôt réinvesti dans la 
recherche et le développement. 
Ainsi ils maîtrisent parfaitement 
la technologie de l’éolien flottant 
à 100 km des côtes, sans 
pollution visuelle comme nous 
avons à la subir.

– Et le nucléaire ? La 
décarbonation des modes de 
locomotion ? 
Nous avons longtemps craint de 
connaître une pénurie 
énergétique cet hiver, ce qui est 
impensable en France ! Cela a 
renforcé ma conviction : c’est une 
nécessité impérieuse de produire 
plus d’électricité locale et 
décarbonée.

Par ailleurs, nous subissons 
aujourd’hui le manque de 
courage et de vision de nos 
gouvernants il y a une trentaine 
d’années, qui n’ont pas fait le 
choix du nucléaire pour notre 
région. Pourtant, je suis là aussi 
convaincue qu’il faut développer 
la technologie SMR, ces petites 
centrales nucléaires modulables. 
Nous avons à ce titre un site 
idéal, celui de la centrale à 
charbon de Cordemais.

Nous sommes logiquement 
également très attentifs à la 
décarbonation des modes de 
transport. L’avion vert est à 
l’étude à quelques kilomètres de 
chez vous, à Saint-Nazaire, chez 
Airbus. À titre d’exemple, la 
Région vient d’accorder une 
subvention au port de La Baule-
Le Pouliguen pour l’installation 
du premier ponton solaire 
connecté de la façade Atlantique, 
qui permettra d’alimenter en 
électricité les bateaux qui y 
seront amarrés.

– Bien que la sécurité ne soit 
pas une compétence régionale, 

vous vous y êtes néanmoins 
impliquée avec le Pacte 
régional de sécurité.
Pour quelles raisons ?
La sécurité des biens et des 
personnes, c’est la première de 
nos libertés. La délinquance et 
les incivilités se développent 
partout, y compris hors des 
centres urbains, jusque dans les 
communes péri-urbaines et 
rurales. Celles-ci n’ont pas les 
moyens pour s’équiper et se 
défendre, en particulier en 
matière de vidéoprotection qui a 
fait ses preuves partout. Nous ne 
pouvons intervenir sur les 
effectifs de policiers et de 
gendarmes, mais nous pouvons 
aider ces communes à se doter 
d’équipements adaptés. Ainsi, la 
Région a versé en 2022 une 
dotation de près de 135 000 € à 
La Baule-Escoublac pour 
contribuer au développement de 
son système de vidéoprotection 
sur l’ensemble de la commune.

– Le grand projet structurant à 
La Baule-Escoublac est la 
requalification de son front de 
mer, passer du « remblai » à la 
promenade de mer ouverte à 
tous, avec l’ambition d’en faire 
une référence internationale. 
La Région va-t-elle aider la Ville 
dans ce qui contribuera 
également au rayonnement 
régional ?
C’est déjà une évidence ! Le 
projet est ambitieux, moderne et 
proche des enjeux 
environnementaux car au-delà 
de la mise en place de nouveaux 
modes de circulation, ce mur de 
soutènement est une digue face 
à la mer.

Nous le soutenons de toutes nos 
forces et lui apporterons toute 
l’aide que nous pourrons.

Cela va commencer cette année 
par différentes subventions, pour 

près de 1,6 M€, par le biais des 
Fonds FEDER (Fonds Européen 
de Développement Régional).

C’est un enjeu environnemental 
et une vitrine touristique dont le 
rayonnement dépasse la région.

– Le deuxième vice-président 
de la Région, Franck Louvrier, 
est aussi maire de La Baule-
Escoublac depuis juillet 2020. 
Comment jugez-vous le travail 
municipal qu’avec son équipe, 
ils réalisent depuis trois ans ?
Franck est un maire passionné 
par sa ville, par ses habitants, par 
les enjeux du territoire. Il 
personnifie le maire 
viscéralement attaché à sa 
commune. Franck sait aussi que, 
pour que La Baule soit toujours 
La Baule, il faut savoir bouger, se 
développer, porter des ambitions 
élevées, et défendre le territoire, y 
compris au-delà de ses frontières. 
Il est aujourd’hui, avec son 
équipe, le meilleur ambassadeur 
que l’on puisse imaginer.  

– Pour conclure, quels sont les 
mots ou les images qui vous 
viennent à l’esprit lorsque l’on 
évoque La Baule-Escoublac ?
Son maire a une image qui me 
plaît : c’est « vivre et travailler au 
pays des vacances ». Et c’est vrai 
que La Baule-Escoublac jouit 
d’une image exceptionnelle, d’un 
environnement unique et d’une 
attractivité qui n’a pas son 
équivalent dans la région. Nous 
vivons une époque de grandes 
transformations, y compris dans 
notre rapport au travail, au 
temps, et je suis convaincue que 
votre ville dispose d’atouts 
absolument uniques pour 
assurer son développement, son 
rayonnement, tout en préservant 
son magnifique cadre de vie.

La Baule-Escoublac jouit 
d’une image exceptionnelle, 
d’un environnement unique 
et d’une attractivité qui n’a 
pas son équivalent dans la 
région.”
Christelle Morançais, 
Présidente du Conseil Régional 
des Pays de la Loire
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LA RÉGION INVESTIT POUR NOTRE AVENIR
À La Baule-Escoublac, 
la Région des Pays de la 
Loire s’est investie à de 
nombreuses reprises, que ce 
soit spontanément ou dès que 
les élus municipaux sollicitent 
son soutien.

Quelques exemples parmi 
beaucoup d’autres d’actions 
réalisées par l’exécutif régional 
au profit des Bauloises et des 
Baulois :

Villa Mortureux
La rénovation et 
l’agrandissement de la 
capitainerie et des locaux du 
Yacht Club situés au sein de la 
Villa Mortureux, au bout de 
l’esplanade Benoît, ont été en 
partie subventionnés par des 
fonds régionaux, pour la 
défense du patrimoine 
remarquable.

Centre de vaccination
Lors de la crise sanitaire, la 
Région a soutenu financière-
ment la Ville lorsqu’elle a installé 
et fait fonctionner le seul centre 
de vaccination de la presqu’île.

Gare Nord
En charge des transports 
ferroviaires régionaux, la 
Région a participé à la 
rénovation de l’accès nord de 
la gare principale.CSU

Grâce à une enveloppe de près 
de 160 000 € issue du Pacte 
régional de Sécurité établi par la 
Région des Pays de la Loire, la 
Ville a pu compléter son 
équipement en vidéoprotection 
et parfaire l’équipement de la 
Police municipale. 

La maison médicale
La Région s’implique aussi pour 
lutter contre la désertification 
médicale sur son territoire. 
Elle a ainsi aidé la Ville dans 
l’acquisition de la maison 
médicale avenue du Bois 
d’Amour, à hauteur de 275 000 €. R

É
G

IO
N

 : E
N

TR
E

TIE
N

 E
XLC

U
SIF 

Le Jumping
En matière d’attractivité, la 
Région est un partenaire fidèle 
du Jumping international 
5 étoiles de La Baule, avec 
notamment l’organisation 
d’une très belle épreuve, le 
Derby des Pays de la Loire qui 
se déroule traditionnellement 
le samedi après-midi.

Ecovélo
Le déploiement du système 
Ecovélo au sein de La Baule-
Escoublac s’est fait très 
rapidement grâce au soutien 
de la Région (100 000 €).

Distribution d’ordinateurs
Pour lutter contre la fracture 
numérique auprès des jeunes, la 
Région distribue chaque année 
un ordinateur à tout nouvel élève 
lycéen entrant en classe de 
seconde.

Promenade de mer
Le grand projet de la 
réhabilitation complète du 
front de mer, sera financé en 
partie par la Région par 
l’intermédiaire des fonds 
FEDER (Fonds Européen de 
Développement Régional). 
Ainsi, en 2023, 1,574 M€ sera 
injecté dans la première 
tranche de travaux.
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ANIMATIONS
}  Noël magique, illuminations 

étendues à tous les 
quartiers.

}  « Les p’tits théâtres du 
mardi » à destination des 
enfants l’été au bois des 
Aulnes.

}  Retour des feux d’artifices 
estivaux et du bal (concert) 
du 14 juillet.

}  Halloween : parade et 
concours de vitrines.

}  Expositions diverses tout au 
long de l’année dans 
l’Espace culturel chapelle 
Sainte-Anne.

}  Expositions en extérieur sur 
le thème de l’année en 
collaboration avec Paris-
Match.

}  Manifestations ponctuelles, 
comme : « 50 ans de Sécurité 
routière » sur le parking des 
Escholiers.

}  2022, « Année de l’auto » 
après « 2021, Année du 
cheval ».

}  Création des Dryadestivales 
(été 2021).
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Le 28 juin 2020, lors du second tour des élections municipales, 
une majorité nette de Baulois a fait confiance à la liste 
« Une Energie nouvelle pour La Baule-Escoublac » présentée 
par La Baule audacieuse (25 élus sur 33 conseillers 
municipaux).

Trois ans plus tard, nous voici 
arrivés à la moitié du municipe : 
le temps de faire un état des 
lieux et le point sur les 
réalisations de l’équipe 
municipale.

Celle-ci a été élue sur un 
programme construit et étayé, 
résumé en sept engagements 
majeurs :
	} économie : accompagner les 
initiatives économiques et créer 
un pôle d’entreprises, 
dynamiser le tourisme et 
soutenir le commerce local ;
	} social : créer deux structures 
d’accueil de la petite enfance 
ainsi qu’une maison médicale, 
favoriser l’accessibilité au 
logement des primo-
accédants ;
	} transports : améliorer l’état de 
la voirie, sécuriser et augmenter 
le nombre de pistes cyclables, 
créer des navettes inter-
quartiers pour relier tous les 
quartiers de la ville ;
	} sécurité : renforcer la présence 
de la Police municipale et 
équiper tous les quartiers en 
caméras de vidéoprotection ;

	} environnement et urbanisme : 
repenser et transformer la 
promenade de mer, préserver 
notre patrimoine, intégrer les 
enjeux environnementaux dans 
toutes nos actions ;
	} finances : investir sans 
augmenter la fiscalité en 
mobilisant notamment les 
aides extérieures (Département, 
Région, État, Europe) ;
	} participation citoyenne : 
développer une communication 
régulière et efficace permettant 
à l’ensemble des habitants 
d’être informés et de 
s’impliquer dans les grandes 
décisions de la Ville.

Pour autant, l’arrivée à Hôtel de 
ville de la nouvelle équipe 
municipale, renouvelée et 
rajeunie, s’est faite dans un 
contexte très difficile, en pleine 
sortie de confinement et en 
début de saison estivale, alors 
que le navire municipal était livré 
à lui-même depuis décembre 
2019 et le début de la pandémie.

Mais les nouveaux élus n’ont pas 
perdu de temps à hésiter, ils se 
sont mis immédiatement au 
travail pour prendre la mesure de 
leur mission et l’assumer.

Le balayage succinct de tout ce 
qui a été entrepris en 
pratiquement 36 mois permet de 
constater que les engagements 
pris pendant la campagne 
électorale ont été globalement 
tenus ou sont en passe de l’être. ■

L’ambition affichée : donner 
à La Baule-Escoublac 
l’attractivité nécessaire 
pour devenir une ville 
balnéaire animée toute 
l’année, capable de séduire 
l’ensemble des générations.

MI-MANDAT : TROIS ANNÉES 
D’ACTIVITÉ MUNICIPALE SOUTENUE
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ACTIONS ÉCONOMIQUES
}  « Atlantia vue mer », 

extension dans la galerie du 
Casino (disponible en 2024).

}  Signature de la charte de 
proximité avec la Chambre 
des métiers et de l’artisanat.

}  Création d’un club 
d’entrepreneurs, le « LABB ».

}  Création du marché 
numérique « J’achète à La 
Baule ».

}  Arrivée de la 5G et accès à la 
fibre pour l’intégralité de la 
commune.

}  Mesures économiques 
d’urgence pour soutenir 
l’économie locale pendant la 
pandémie (été 2020) : 
exonération des droits de 
terrasse, report de la 
perception de la taxe de 
séjour, gratuité du 
stationnement en centre-
ville, autorisation 
exceptionnelle des travaux 
extérieurs pour aider les 
artisans au sortir de trois 
mois de confinement.

ACTIONS CULTURELLES
}  Remise en route du 

bibliobus.

}  Panneaux d’entrée de ville 
bilingues (français-breton).

}  Ciné plage.
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Projet Clemenceau : 
une superbe 
opportunité en 
cœur de ville
La Ville a pu racheter la friche 
avenue Clemenceau de l’ancien 
bâtiment des Pensions de 
l’Éducation nationale dans une 
opération auto-financée.
Destination de ce foncier : 
	} un Hôtel de Police municipale 
avec un centre de supervision 
urbaine (CSU, vidéoprotection) 

et des espaces communs avec 
le commissariat adjacent de la 
Police nationale (parking, salle 
de sport…) ;
	} déplacement du Service d’aide 
sociale du Département situé 
place de la Victoire. Le bâtiment 
ainsi libéré deviendra un nouvel 
espace culturel ; 
	} une pépinière d’entreprises ; 
	} un espace de services pour la 
petite enfance.

L’opération vient d’être lancée, 
avec comme perspective une 
sortie de terre fin 2025. ■

ÉCONOMIE ET ATTRACTIVITÉ

Affirmation de l’identité bretonne de 
La Baule-Escoublac.

Destruction de l’ancien bâtiment  
des Pensions de l’Education nationale.
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Les Nocturnes du marché 
ont été créées et se 
déroulent chaque vendredi soir 
pendant les deux mois d’été.

La scène des Dryades a été 
couverte, et une mise aux 
normes techniques et de sécurité a 
été réalisée pour permettre d’élargir 
l’offre culturelle d’avril à octobre, 
et pour améliorer le confort des 
artistes et des spectateurs.

La place René Coty a 
été redessinée pour en faire  
un beau lieu de vie paysager 
(plantations) avec des 
équipements de loisirs 
( jeux d’enfants, sanitaires…).

La Ville a pris l’initiative 
d’installer des terrasses 
pour les commerces de l’avenue 
Lajarrige pour l’animer et 
proposer un espace homogène, 
esthétique et apaisant.

2023, « Année de l’Argentine ».
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Le navigateur baulois Sébastien 
Rogues, soutenu par la Ville, 
perpétue la tradition des grands 
marins locaux. Récemment, il a 
remporté une très belle victoire sur la 
transat Jacques Vabre en novembre 
2021 avant d’obtenir la 3e place sur 
la Route du rhum en novembre 2022. 
Une fresque en son honneur va être 
créée par le CMJ place du Moulin au 
Guézy.

Le Jumping international 5 étoiles 
a pris une nouvelle dimension en 
2022 avec l’arrivée de nouveaux 
partenaires prestigieux dont un 
majeur pour cinq ans (Rolex), 
entrainant une augmentation des 
dotations tout en conservant la 
Coupe des Nations et l’Officiel de 
France.
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SOCIAL ET SA

Handicap
Le handicap est une vraie 
préoccupation de ce municipe : 
loin des clichés éculés, tout le 
monde a sa place à La Baule-
Escoublac.
	}Création d’une Commission 
handicap ;
	}Mise en place d’un référent 
handicap au sein de la Direction 
du Sport et de la santé ;
	} Journée de l’inclusion chaque 
année début octobre, en 
correspondance avec la 
Journée mondiale du handicap 
(1ère le 9 octobre 2021) ;
	}Réalisation d’un Guide du 
handicap ;
	}Plage labellisée « handiplage », 
avec un deuxième site en projet ;
	}Mise aux normes PMR 
(Personne à Mobilité Réduite)
de tous les bâtiments 
municipaux en 1 an et demi ;
	} En association avec Lions Club, 
levée de fonds pour l’achat 
d’un équilève pour le Centre 
Équestre Baulois ;
	}Création du label « Accueil 
bienveillant » à destination des 
personnes en situation de 
handicap pour les 
commerçants volontaires. ■

ACTIONS SPORTIVES
}  JO 2024 : « La Baule-

Escoublac, terre de jeux ».

}  Construction d’une tribune 
(200 places) sur le terrain de 
rugby aux Salines.

}  Réhabilitation de l’entrée du 
stade Moreau-Defarges 
(2024).

}  Bourses de la Ville à 
destination des sportifs de 
haut niveau.

Manifestations 
sportives :
}  Retour des matchs de 

démonstration de polo sur 
la plage.

}  Étape estivale de l’Open 
Swim Star depuis 2021.

}  Traversée les Evens-
La Baule.

}  Deux matchs de foot de 
gala en été.

}  Journée « Belle Époque ».

} Voiles de légende.

} Les Derby.

}  Passage du Tour auto et du 
Rallye des princesses (2022).

RUGBY

TRIATHLON

JUMPING

TOUR AUTO

LOGEMENTS INCLUSIFS

VOILE

À l’occasion de la Coupe du monde 
de rugby qui se déroulera en France 
en septembre et octobre prochains, 
La Baule-Escoublac a été choisie 
comme camp de base par l’équipe 
d’Argentine.

Le triathlon s’étoffe un peu 
plus chaque année et prend 
une dimension internationale 
d’envergure.

Un très beau projet, la Villa Zélie : 
transformation pour 2024 du 
presbytère d’Escoublac en logements 
inclusifs à destination de personnes 
en situation de handicap (un des 
rares programmes de ce type mené 
par une municipalité en France). 

Le passage du Tour Auto a 
été l’occasion d’un grand 
rassemblement populaire et familial.
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NTÉSOCIAL ET SA
Le seul centre de vaccination  
de la presqu’île
En janvier 2021, la Ville s’est 
battue pour disposer d’un centre 
de vaccination, le seul en 
presqu’île, afin de faciliter la 
campagne de protection de nos 
populations locales.

Grâce à une logistique poussée 
tant matérielle qu’humaine 
(personnels de santé, agents de 
la Ville et bénévoles), entre février 
et septembre 2021, plus de 
100 000 doses de vaccins auront 

été injectées, puis environ 11 000 
supplémentaires en janvier-
février 2022, contribuant ainsi à 
une large couverture vaccinale 
au niveau de l’agglomération. ■

Restauration municipale :  
la Ville a repris la main

La Ville a repris en direct la 
gestion de la cuisine centrale 
municipale depuis le 15 juillet 
2022 via une Société publique 
locale (SPL), Presqu’île 
restauration (plus de 136 000 
repas complets servis chaque 
année : cantines scolaires, 
EHPAD, portage à domicile).

Objectifs : proposer une offre 

qualitative 
répondant aux 
exigences du 
public en termes de bio, d’achats 
locaux et de circuits courts, en 
cohérence avec le Plan 
alimentaire de territoire (PAT) en 
cours d’élaboration par plusieurs 
communes du territoire de CAP 
Atlantique et du parc de Brière.

À terme, ce service doit 
s’agrandir et s’ouvrir à d’autres 
communes voisines. ■

RÉALISATIONS
}  Déplacement et 

regroupement des activités 
périscolaires à Paul Minot.

}  Création d’une mutuelle 
communale, en collaboration 
avec la MCRN.

}  Création d’un Comité de 
veille et d’information 
sanitaire (santé, action 
sociale, suivi des EHPAD, 
accompagnement des 
associations) sous l’égide du 
Docteur Élisabeth Hubert, 
ancien ministre de la Santé.

}  Constitution d’un stock 
sanitaire municipal 
stratégique et création de la 
Réserve communale de 
sécurité civile sanitaire 
(RCSC).

}  Distribution de chapeaux 
anti-UV aux personnes âgées 
et aux enfants des 
maternelles.

}  2 collectes caritatives : deux 
immenses succès (les Baulois 
ont du cœur !) : avril 2021, en 
faveur des étudiants de notre 
région en situation de 
paupérisation suite à la crise 
sanitaire, et début mars 2022, 
pour les familles ukrainiennes 
réfugiées suite à la guerre.

}  Soutien appuyé aux 
associations caritatives : 
Restos du cœur, Saint-Vincent 
de Paul.

}  Mutualisation des services 
entre Ville et CCAS 
(ressources humaines et 
finances) pour une plus 
grande efficacité dans l’action.

}  Associations : de véritables 
liens recréés : une année sur 
deux en alternance, un Guide 
des associations (avec une 
soirée dédiée) et un forum 
des associations (prochain : 
juin 2023). Fixation de règles 
d’équité pour l’attribution de 
subventions (niveau de 
trésorerie). Déplacement des 
associations précédemment 
hébergées dans la villa des 
Roches rouges, dont AVF à 
l’Espace Drevet.

}  Projet de cimetière animalier 
à proximité du Cimetière 
Parc : étude en cours et très 
avancée (livraison fin 2024).

PRÉVENTION

SANTÉ

ÉCOLE

Passage du « bus cœur des 
femmes » : sensibilisation au 
problème des maladies cardio-
vasculaires chez les femmes.

La Ville a acheté l’ancienne maison 
médicale avenue du Bois d’Amour 
vouée à un programme immobilier 
pour en faire la future Maison de 
santé pluridisciplinaire (MSP) de la 
commune, pour proposer à terme 
une offre de santé pérenne aux 
Baulois (objectif : 2025). Les premiers 
médecins viennent de s’y installer, 
d’autres vont suivre rapidement.

Regroupement des deux écoles des 
Pléiades pour créer un véritable 
groupe scolaire et un centre 
d’accueil petite enfance dans 
l’ancienne maternelle (livraison : 
rentrée 2023).
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TRANSPORTS ET MOBILITÉS
RÉALISATIONS
}  Réhabilitation de l’avenue 

Henri Bertho.

}  Deux stations de gonflage 
solaires et connectées 
(parking à vélos du marché 
et Lajarrige), deux autres à 
venir (PME gare-sud et 
l’Hermione au Guézy).

}  Adhésion à Vélycéo, 
système de location longue 
durée de vélos à assistance 
électrique.

}  Actions de prévention 
routière dans les écoles 
avec la Police municipale.

}  Zones bleues 
expérimentales avenue 
Lajarrige et dans le bourg 
d’Escoublac.

}  Rénovation et modernisation 
de l’aire d’accueil des 
campings-cars.

}  Installation du 1er  ponton 
solaire connecté de la 
façade Atlantique dans le 
port de La Baule-
Le Pouliguen.

}  Changement d’opérateur 
pour le stationnement 
payant (EFFIA)   
pour une homogénéité et 
une cohérence du service.

}  Rénovation des balises du 
port de La Baule-Le 
Pouliguen.

}  Sécurisation des passages à 
niveau piétons de la 
commune.

}  Dénomination de l’avenue 
des Sports en avenue Jean-
Pierre Beltoise.

De vraies liaisons interquartiers

C’est un engagement de 
campagne très fort qui aura été 
réalisé en à peine deux ans : le 
1er juin 2022 étaient ouvertes aux 

usagers deux lignes de navettes, 
les 20 Ouest et 20 Est, reliant 
entre eux tous les quartiers de la 
Ville.

Ce résultat a pu être obtenu 
grâce à un important travail en 
coordination avec Lila Presqu’île 
qui les exploite. Un plan de 
circulation a ainsi été défini en 
reprenant l’ancienne ligne 20, 
mais en deux boucles, toute 
l’année, offrant ainsi un maillage 
dans chaque quartier de la ville. ■

Un vaste plan Vélo
Dès son arrivée, la nouvelle 
équipe municipale a déployé un 
vaste plan Vélo, dont le but est 
d’inciter (sans contrainte) à 
l’usage du vélo, en collaboration 
avec les associations, les usagers 
et les techniciens. Un des 
objectifs était notamment de 
doubler les voies fléchées vélo 
(aujourd’hui 40 km pour 230 km 
de voirie).

De nouvelles pistes cyclables 
sont déjà apparues, comme le 
long de l’aérodrome à Escoublac, 
ainsi que des voies routières avec 
marquage au sol, chaucidou…

Avant la fin du mandat, il y aura 
une liaison directe entre 
Vélocéan jusqu’à la cité scolaire 
Grand Air, pour une mise en 
sécurité de nos enfants qui se 
rendent au collège ou au lycée à 
vélo. ■

La voirie, un chantier permanent

La Baule-Escoublac est dotée de 
230 km de voirie dont une 
grande partie est à restaurer.

Comme cela ne peut 
techniquement se faire sur une 
courte période (temps, moyens 
matériels et humains, coût), la 
volonté de la municipalité est de 

remettre à niveau 
avant la fin du 
mandat plus de la 
moitié de la 
chaussée dont 
l’avenue de Lattre 
de Tassigny (axe 
structurant à fort 
passage) qui sera 
terminée pour le 
printemps 2023.

Chaque année 
depuis 2020, 

l’ensemble des travaux de voirie 
représentent près de la moitié 
des dépenses du budget 
d’investissement (aux alentours 
des 10 M€ par an). ■

L’aire d’accueil des campings-cars 
rénovée.
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Une ville bientôt complètement sous 
vidéoprotection
En 2020, il n’y avait que 184 
caméras de vidéoprotection à La 
Baule-Escoublac dont un certain 
nombre hors service. C’était très 
insuffisant parce que tous les 
quartiers, toutes les écoles, 
n’étaient pas encore couverts.

La sécurité ayant été érigée par 
le Maire, Franck Louvrier, comme 
une priorité. Il a été acté de 
compléter le dispositif par 120 
nouvelles caméras avant 2026 

(entre 20 et 30 ont été installées 
en 2022), pour porter le total à 
304 matériels opérationnels.

Ainsi, le CSU (Centre de 
supervision urbaine) fonctionne 
dorénavant avec 5 agents, 7 jours 
sur 7.

Cela représente un budget de 
750 000 € (250 000 € pour les 
réseaux et 490 000 € pour les 
caméras et le CSU). ■

SÉCURITÉ
ACTIONS
}  Plan Vigiplage chaque été 

pour sécuriser la plage et ses 
établissements.

}  Création d’une commission 
tranquillité publique.

}  Limitation de la vitesse sur 
le plan d’eau.

Campagnes de 
communication 
contre les 
incivilités.
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EN VILLE, 
JE M’HABILLE

ENSEMBLE, LUTTONS CONTRE 
LES INCIVILITÉS DU QUOTIDIEN

Obligation de se promener
en ville en tenue correcte

#VivreAuPaysDesVacances@VilleLaBaule
labaule.fr

RADAR MÉDUSE

ECOVELO

FEUX TRICOLORE

HYDROGÈNE

BORNES DE RECHARGE

Un premier radar anti-bruit 
pédagogique a été installé au 
printemps 2022 sur le front de mer 
pour lutter contre les nuisances 
sonores dues aux véhicules à moteur.

ÉLECTRIQUE
La Ville a développé en 2022 un 
plan pour l’installation de 60 
bornes de rechargement électrique 
de 2 emplacements chacune, 
soit 120 places de stationnement, 
avec des prises de différentes 
puissances. Les premières seront 
opérationnelles au cours du 
premier trimestre 2023, pour une 
installation complète en 2 ans.

« 2022, Année de l’automobile » aura 
été l’occasion d’une démonstration 
d’une voiture à hydrogène sur la 
promenade de mer.

Le système Ecovélo est plébiscité 
par le public, entraînant une 
augmentation des stations vélos en 
libre service (3 en 2020, 10 depuis 
l’été 2021 pour 80 vélos, 3 nouvelles 
stations en 2022).

L’installation de feux tricolores à 
l’angle des avenues de Lattre et 
Olivier Guichard a permis de fluidifier 
la circulation en centre-ville.

La Police 
municipale étoffée
La Police municipale a été 
considérablement renforcée 
depuis juillet 2020. Dorénavant 
sous l’autorité d’un directeur, ses 
effectifs ont doublé et ont été 
équipés en matériel de qualité 
avec, entre autres, de nouveaux 
véhicules. En parallèle de la 
création de la brigade équestre 
au printemps 2021, la formation 
des agents a été accrue, avec une 
adaptation aux nouvelles missions 
et aux réalités du terrain. ■



RÉALISATIONS
}  Étoffement du service 

Urbanisme pour répondre à 
la forte augmentation des 
demandes (en moyenne, 
deux nouveaux dossiers par 
jour).

}  Lancement de la révision 
partielle du PLU (Plan Local 
d’Urbanisme).

}  Kerquessaud : déplacement 
des services techniques et 
libération d’un espace foncier 
de 6,4 ha jouxtant le centre-
ville (finalisation 2026).

}  Signature entre la 
municipalité et l’État d’un 
contrat de mixité sociale 
pour développer le 
logement accessible.

}  De nombreux programmes 
immobiliers en cours 
destinés aux primo-
accédants (Le Guézy, Beslon, 
Escoublac…).

}   Incitations auprès des 
propriétaires à réduire le 
nombre de logements 
vacants (environ 980 au 
31/12/2022).

}  Une résidence pour 
accueillir des travailleurs 
saisonniers en cours de 
réalisation à Beslon (20 
nouveaux logements).

}  Nouvelle capitainerie et 
nouveau club house pour le 
Yacht Club.

}  Opération « J’accueille un 
saisonnier chez moi » 
lancée pour la saison 2022 
auprès des particuliers et 
réitérée dorénavant chaque 
été.
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Les travaux de la nouvelle 
promenade de mer ont commencé
Après la grande réussite de la 
concertation publique et la 
réalisation de l’intégralité des 
études préalables (sondages, 
carottages, évaluation de l’état 
du perré…) ainsi que de quelques 
travaux d’assainissement, les 
gros travaux de voirie de la 
tranche n°1 entre Pornichet et 
l’avenue Saint-Saëns ont débuté 

durant le premier trimestre 2023.

Ce chantier gigantesque qui va 
requalifier intégralement notre 
façade maritime, véritable carte 
de visite de notre ville balnéaire, 
sera réalisé en quatre tranches 
étalées sur deux mandats, 
jusqu’en 2030. ■
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Le boulevard Chevrel, l’indispensable 
requalification de l’entrée de ville
Dans les délais initialement 
prévus, après un an et demi de 
travaux, le 28 avril 2022, le 
boulevard Chevrel était rouvert à 
la circulation et permettait le 
démarrage des navettes 
interquartiers.

Ces travaux, certes perturbants, 
étaient pourtant indispensables : 
avec eux, l’entrée de ville a été 
redessinée et sécurisée.

Nouveauté, un conséquent effort 
d’information auprès des 
administrés sur ce chantier et 
son évolution a été réalisé par la 
mairie.

Pour finaliser l’ensemble, deux 
squares ont été créés de part et 
d’autre du pont du Boulevard, le 
premier, le square de la France 
libre, ayant été inauguré en 
décembre dernier, le second le 
sera à la fin du premier semestre 
2023. ■

Inauguration du boulevard du Docteur Maurice Chevrel.

URBANISME, ENVIRONNEMENT 
ET TRAVAUX



ENJEUX 
ENVIRONNEMENTAUX : 
UNE VILLE CONCERNÉE
}  Bilan énergétique et 

travaux sur l’Hôtel de ville.

}  Plan de sobriété 
énergétique pour les 
services municipaux adopté 
en conseil municipal.

}  Une Marianne d’or attribuée 
à la Ville pour sa politique 
énergétique.

}  Atlantia récompensé par le 
label « Destination 
innovante durable », une 
des sept premières 
destinations ainsi primées.

}  La Ville a été récompensée 
par l’exigeant label « Ville 
écopropre ».

}  Adhésion de la Ville à l’Atlas 
de la biodiversité 
communale.
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Patrimoine et urbanisme,  
la vigilance est de mise
Afin de préserver notre 
exceptionnel patrimoine 
architectural et arboré, la plus 
grande des vigilances est de 
mise sur les demandes de 
permis de construire et sur les 
projets présentés. L’objectif est 
de conserver une architecture 
balnéaire.

De même, la politique de l’arbre 
a été repensée, en prenant en 
compte notamment l’indice de 
canopée.  

En parallèle a été lancée la 
concertation sur la révision des 
outils de protection du 
patrimoine, le SPR, Site 
patrimonial remarquable. ■

FINANCES

FISCALITÉ
Contrairement à certaines 
communes qui l’entourent, 
la fiscalité locale de La 
Baule-Escoublac ne sera pas 
augmentée par la municipalité 
durant ce mandat, ni pour les 
résidents principaux ni pour 
les résidents secondaires. 
C’est un engagement fort de 
la campagne qui est respecté.

Des budgets annuels stables  
et à l’équilibre
Après 2021, année de découverte, 
l’exercice 2022 constitue de fait le 
premier « véritable » budget de 
cette municipalité, celui de la 
maturité, 2023 étant celui de la 
continuité. 

Le budget 2022 de la Ville était 
de 63,5 M€ :
	} 39,9 M€ de fonctionnement ;
	} 23,6 M€ d’investissement). 

Celui de 2023 sera de 74,7 M€ :
	} 41,5 M€ de fonctionnement ;
	} 33,6 M€ d’investissement. ■

Une capacité d’investissement 
supérieure aux prévisions
La mise en place en 2022 d’un 
PPI, Plan Pluriannuel 
d’Investissement, a permis 
d’affiner les ambitions de la Ville 
car avec cet outil, permet 
d’évaluer précisément le 
montant des investissements 
poste par poste.

Ceux-ci étaient initialement d’un 
montant prévu de 90 M€ sur la 
durée de la mandature, avec une 
capacité de désendettement 
étalée sur 7 ans (durée moyenne 

des villes comparables à la nôtre). 
Grâce au PPI, en définitive, c’est 
130 M€ qui seront investis en six 
ans, avec une capacité de 
désendettement ramenée à 
4,3 années.

Sur ces 130 M€ d’investissement, 
103 le seront en fonds propres 
grâce à la capacité 
d’autofinancement de la Ville, son 
épargne de gestion (économies 
de fonctionnement moins les frais 
financiers, ajoutées aux recettes 

d’investissement) qui permet de 
maintenir son fonds de roulement 
et de limiter les emprunts 
nouveaux. Ainsi, au final, l’encours 
total de la dette n’aura augmenté 
que de 27 M€. ■

IMMOBILER LOCATIFTENNIS

CAMPING

Lors du conseil municipal de juin 
2022, plusieurs mesures ont été 
adoptées pour mieux réguler le 
marché du locatif touristique 
meublé et empêcher la spéculation 
immobilière, comme l’obligation 
d’inscription et une demande 
d’autorisation de changement de 
destination du logement.

L’ancien camping municipal du Bois 
d’Amour (obsolète et inrequalifiable) 
a été transformé en résidence pour 
accueillir des travailleurs saisonniers 
(60 cette année, 80 à partir de 2024).

Depuis l’année passée, le Sporting 
(tennis) dispose d’un nouveau 
« club-house », une belle réalisation 
moderne et fonctionnelle.



En presque trois ans, un énorme 
travail a déjà été accompli et les 
élus municipaux de La Baule 
Audacieuse ont été le plus fidèle 
possible à leurs sept 
engagements majeurs.

Mais ce n’est pour autant que tout 
s’arrête. Au contraire, ils ont bien 

conscience de l’ampleur des 
tâches qu’il reste encore à réaliser : 
jusqu’en 2026, il reste énormément 
à faire, de dossiers ou de projets à 
finaliser, d’autres à initier, sans 
compter la gestion des imprévus.

Ce travail, vos élus le font pour La 
Baule-Escoublac et ses résidents, 

pour la pérennité et le 
développement de notre ville. Ils 
entendent, avec passion et 
conviction, rendre à tous les 
Baulois la confiance qu’ils leur 
ont témoignée.

La Baule-Escoublac pour vous et 
avec vous !

DÉJÀ DES RÉALISATIONS, MAIS IL RESTE ENCORE BEAUCOUP À FAIRE
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}  Réduction des délais pour 
la réalisation des papiers 
d’identité : obtention de 
deux machines supplémen-
taires pour la réalisation des 
passeports biométriques, 
deux agents supplémen-
taires, élargissement des 
plages horaires.

}  Comités consultatifs de 
quartier (CCQ) : 6 sur 
l’ensemble du territoire de la 
commune, dont 3 créations.

}  Réunions publiques de 
quartier : Escoublac, 
Le Guézy.

}  Réunions publiques avec 
les riverains (problèmes de 
voirie, circulation très 
localisée) : quartier des 
Oiseaux, allée Cavalière…

}  Diverses commissions de 
terrain : Plan vélo, Handicap, 
Tranquillité publique.

}  Retour d’un bulletin 
municipal trimestriel, 
informatif, distribué dans 
chaque boîte aux lettres.

}  Un Magazine municipal 
annuel, qualitatif, également 
distribué dans chaque boîte 
aux lettres.

}  Le CMJ (Conseil Municipal 
des Jeunes) relancé et 
structuré avec de vraies 
propositions citoyennes ;

}  Création du CJA, Conseil des 
Jeunes Adultes, pour les 
lycéens pour également de 
vraies propositions 
citoyennes ;

}  Efforts d’information 
permanents : réseaux 
sociaux, prospectus sur les 
travaux (pont Chevrel, îlot 
Joliot-Curie au Guézy…), 
courriers aux riverains.

ACTIONS
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PARTICIPATION CITOYENNE  
ET DÉMOCRATIE DE PROXIMITÉ
Un credo, transparence et proximité
Dès son arrivée à l’Hôtel de ville, 
la nouvelle équipe municipale a 
pris l’engagement de la 
transparence, de la proximité et 
du rapprochement des élus et 
des services publics municipaux 
vers les administrés.  

C’est ainsi qu’au cours du second 
semestre 2020 a été créée une 
direction de la Relation 
citoyenne, afin entre autres 
actions, d’apporter une réponse 

systématique à tout courrier, mail 
ou contact, ainsi que d’établir un 
baromètre quotidien des 
sollicitations des usagers.

Cela a abouti à la création avant 
l’été 2022 d’un portail citoyen 
pour faciliter et rendre plus 
rapides les démarches des 
administrés, sorte de guichet 
unique des formalités. ■

PERMANENCE

L’ANNEXE

FACEBOOK LIVECITOYENNETÉ

MUNICIPALE MOBILE 
La Permanence municipale mobile 
(PMM) est un véhicule équipé pour 
recevoir du public. Chaque premier 
samedi matin du mois, pendant 
une heure et demie, les élus y 
accueillent sans rendez-vous les 
administrés (échange, doléances, 
réponses aux questions, information, 
documentation…), à chaque fois 
dans un quartier différent de la ville.

Chaque semestre, un FaceBook live 
est l’occasion d’une rencontre en 
direct entre le Maire Franck Louvrier 
et les administrés qui peuvent lui 
poser des questions et échanger.

DE MAIRIE LAJARRIGE
inaugurée début octobre 2021, elle 
répond à un vrai besoin : elle est très 
visitée par les administrés, preuve de 
son utilité.

Une cérémonie de la citoyenneté a 
été créée pour remettre aux jeunes 
baulois qui viennent d’avoir 18 ans 
leur première carte d’électeur et les 
sensibiliser à leurs devoirs citoyens.

mesdemarches.labaule.fr



ENVIRONNEMENT
LE CIMETIÈRE PARC RÉCOMPENSÉ DE 
LA VICTOIRE DU PAYSAGE DE BRONZE !

Cimetière Parc, le cimetière 
paysager de La Baule-
Escoublac, vient de se voir 
décerner la Victoire de bronze, 
catégorie parcs et jardins, 
dans le cadre des Victoires du 
paysage.

Ce concours national est 
organisé depuis 2008 par Val’Hor, 
organisation interprofessionnelle 
rassemblant des professionnels 
de l’horticulture, de la fleuristerie 
et du paysage. Ce prix de renom 
vise à récompenser à la fois les 

acteurs publics, les entreprises et 
les particuliers pour les plus 
beaux aménagements paysagers 
de France.

Inauguré en 2017, le cimetière 
paysager d’Escoublac s’étend sur 
un espace naturel d’une dizaine 
d’hectares situé entre la Route 
bleue et l’aérodrome. Il faisait 
partie des 63 sites sélectionnés 
pour les Victoires du paysage 
2022. Cette Victoire de bronze 
récompense un aménagement 
qui respecte, réutilise et magnifie 
notre biodiversité.

Pour son élaboration, un double 
défi s’est imposé à ses 
concepteurs. D’abord aménager 
cet espace rural, y implanter un 
bâti au sein d’un environnement 
naturel tout en le conservant. 
Ensuite, créer un lieu adapté à la 
contemplation, à la méditation et 
au recueillement.

Dans cette conception, la nature 
joue un rôle central : un canal de 
265 mètres de long divise 
l’espace en deux parties et crée 
une vraie perspective. De chaque 
côté, des chênes centenaires 
apportent une sérénité au lieu. 

À ce jour, le cimetière accueille 
216 emplacements. À terme, il 
pourra en recevoir 1 400.

Cette récompense s’inscrit dans 
la continuité : après la Marianne 
d’Or pour sa politique 
énergétique, La Baule-Escoublac 
est à nouveau distinguée pour 
l’approche environnementale de 
ses projets et la qualité du travail 
de ses agents. ■

COMMÉMORATION
UNE PLAQUE COMMÉMORATIVE PIERRE Ier DE SERBIE
À l’initiative de la communau-
té serbe de France, une 
plaque commémorative en 
l’honneur du Roi Pierre Ier de 
Serbie, figure emblématique 
de ce trait d’union franco-
serbe historique, a été posée 
dans l’avenue du même nom.
Né le 29 juin 1844 et mort le 16 
août 1921 à Belgrade, il fut le 
dernier roi de Serbie de 1903 à 
1918, puis, au terme de la 
Première Guerre mondiale, de 
1918 jusqu’à sa mort, le premier 
roi du royaume des Serbes, 
Croates et Slovènes, qui 
deviendra plus tard le royaume 
de Yougoslavie, « les Serbes du 
Sud ».

Pour certains, il est assez 
étonnant qu’une avenue de notre 
commune soit ainsi dénommée.

Il faut se remettre dans le contexte 
de l’entre-deux-guerres et se plon-
ger dans l’histoire des relations 
franco-yougoslaves à ce moment. 
Une victoire militaire commune 
sur le front de Salonique obtenue 
par l’armée serbe reconstituée et 
l’armée française d’Orient menée 
par Franchet d’Espèrey a permis 
de tisser des liens très étroits qui 
perdureront.

Ainsi, en juillet 1939, alors que le 
contexte européen est déjà très 
lourd, les Poilus d’Orient veulent 
organiser ici sur la Côte d’Amour 
des fêtes d’amitié franco-
yougoslaves.

En prévision, le Conseil municipal 
de La Baule-Escoublac veut 
donner à la rue de la gare, lieu 
d’accueil, un nom pour honorer 
les Serbes.  Rapidement, le choix 
se porte sur Pierre Ier de Serbie, 
« le roi libéral » adoré de son 
peuple qui le surnommait 
« l’oncle Pierre ». ■
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Prix remis à Marc Bréhat (au centre), 
Directeur de l’Environnement et du 
cadre de vie.

Pose de la plaque 
commémorative
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LA BAULE AUDACIEUSE
En septembre dernier, le 1er parc éolien en mer de 
France a été inauguré au large de notre rivage. Ces 
80 éoliennes sont censées produire 20 % de la 
consommation annuelle d’électricité de la Loire-
Atlantique, soit l’équivalent de celle de 700 000 
personnes. 

Beaucoup estiment que ce parc vient défigurer nos 
côtes avec un impact visuel lourd. Malheureusement, 
ces éoliennes sont un mal nécessaire car nous avons 
besoin aujourd’hui de gagner en autonomie 
énergétique et d’une nouvelle source de production 
d’électricité : conséquence de l’abandon par François 
Mitterrand du projet de centrale nucléaire du Carnet 
en 1981, notre région est l’une des rares à ne pas 
bénéficier de capacité nucléaire. 

Aussi, un Fonds national de compensation de 
l’énergie éolienne en mer a été mis en place pour 
ceux qui en subissent les gènes, en premier lieu les 
communes pour la pollution visuelle, avec une clé 
de répartition liée à leur distance du site et à leur 
nombre d’habitants. 

Or, la question de l’impact sur celles-ci, notamment 
touristiques, a été manifestement mal évaluée 
quand le projet a été initié voilà plus de 10 ans. C’est 
pourquoi, se faisant le porte-parole des autres édiles 
concernés, notre maire Franck Louvrier a demandé à 
revoir à la hausse le montant de l’enveloppe globale 
et que soit pris en compte les résidents secondaires 
dans le calcul de la population de chaque commune.

En décembre dernier un amendement adopté à 
l’Assemblée nationale allant dans ce sens, a 
malheureusement été retiré depuis lors par le 
Sénat. 

Contrairement à la députée défaitiste pour qui « le 
débat est fait ! », notre maire a au contraire suggéré 
au ministre de l’Economie avec l’agrément de nom-
breux parlementaires, que ce sujet important soit 
intégré dans le prochain Projet de Loi de Finances. 
Le but est d’assurer une équité et un principe 
d’équité entre les territoires locaux concernés. 

Affaire à suivre…

Bertrand Plouvier, porte-parole La Baule Audacieuse 
contact@labauleaudacieuse.fr

ENSEMBLE POUR LA BAULE-ESCOUBLAC
Chers amis Baulois,   

Bien que la majorité municipale ait réalisé un 
certain nombre de choses positives pour notre ville, 
l’épargne nette de notre ville a été divisée par 2 en 
3 ans. Il est donc probable qu’en 2025, la majorité 
sera contrainte d’augmenter les impôts de 4 à 6%, 
si l’on veut reconstituer l’épargne nette de notre 
ville tout en continuant d’assurer les dépenses de 
fonctionnement. 

Alors que le prix du gaz et de l’électricité flambent 
avec la crise énergétique, nous rappelons 
l’importance de garantir une gestion responsable, 
des finances transparentes et maîtrisées. Et nous 
vous réaffirmons notre ambition pour La Baule-
Escoublac, celles pour lesquelles vous avez été 42% à 
voter pour notre liste en 2020 : maintenir une vraie 
qualité de vie dans un environnement préservé avec 
une fiscalité modérée, à travers une gestion et des 
investissements durables qui profiteront à tous.  

Jean-Yves Gontier, Marina Marchais, Luc Domeau

UN NOUVEAU CAP POUR LA BAULE 
ESCOUBLAC
Vivre au pays des vacances, un rêve ? Si d’abord on 
peut y loger. La fracture grandit entre ceux qui 
achètent superbes villas, ou appartements luxueux, 
et les ménages qui ne trouvent à se loger selon 
leurs revenus, qui parfois doivent vivre dans des 
habitats presque insalubres, qui ne peuvent régler 
les factures d’énergie, … Immeubles et lotissements 
sortent de terre mais se font attendre. Ici comme 
ailleurs, le manque de main d’œuvre, la pénurie de 
matériaux retardent tout. En souffrent le plus les 
ménages modestes qui attendent un logement 
HLM ; les ménages aux revenus moyens essaient 
ailleurs. Les mesures du conseil municipal pour 
lutter contre l’inflation de locations saisonnières et 
remettre sur le marché des locations à l’année 
étaient nécessaires, mais c’est le pot de terre contre 
le pot de fer. Notre maire se réjouit de la croissance 
de la population de notre commune, signe de belle 
attractivité. Il a sans doute raison. Mais le pays des 
vacances pour vivre doit s’ouvrir à tous les âges et 
tous les milieux. C’est là un problème dont il faudra 
bien trouver la solution.

TRIBUNE LIBRE
TR

IB
U

N
E

 L
IB

R
E

 P
R

IN
TE

M
P

S 
20

23
  #

11
 

En application de l’article 9 de la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 
relative à la démocratie de proximité, un espace est réservé à 
l’expression des conseillers municipaux.
Dans le respect de la liberté d’expression, les tribunes sont publiées 
telles que la rédaction les a reçues.

Le conseil municipal est pour nous l’occasion de 
faire valoir nos idées et de porter les vôtres.

Nous nous efforçons d’être au plus près de vos 
préoccupations et de vos demandes qui peuvent 
être préalablement étudiées dans les différentes 
commissions.

Parmi les sujets majeurs, dont le remblai, notre 
groupe interpellera la majorité eu égard aux dérives 
du coût financier (déjà doublé par rapport à 2020), 
ce qui conforte nos inquiétudes sur le budget. 
Certains projets seront ils différés ou abandonnés 

dans d’autres quartiers? Le risque n’est-il pas une 
inéluctable augmentation d’impôts?

Nous souhaitons obtenir des réponses précises et 
renouvellerons nos questions sur l’ensemble des 
sujets passés et à venir.

La disparition du camping municipal et le 
fonctionnement des logements saisonniers, l’avenir 
de la MJC, la baisse des subventions aux 
associations, interrogent sur la politique sociale de 
la ville et retiendront donc toute notre attention.

Contact : groupe.avenirlabauleescoublac@gmail.com

AVENIR

DÉMOCRATIE



COMMÉMORATION
INAUGURATION DU SQUARE DE LA 
FRANCE LIBRE AVEC DEUX PLAQUES 
MÉMORIELLES
En 1940, après la demande 
d’armistice le 17 juin suite à 
l’invasion de notre pays par 
l’Allemagne, des hommes 
de valeur et courageux se 
levèrent pour s’opposer à 
l’occupant.
La résistance extérieure fut 
constituée par le ralliement au 
général De Gaulle des Français, 
militaires et civils, qui voulaient 
poursuivre la lutte contre 
l’Allemagne aux côtés des alliés 
britanniques et qui, suite à son 
appel du 18 juin, l’entendirent et 
rejoignirent l’Angleterre. Ainsi fut 
créée la France Libre.

Alors que peu de lieux portent 
mémoire de ces combattants à 
qui nous devons tant, il était 
important que La Baule-
Escoublac, dont le maire de 1971 
à 1995, Olivier Guichard, fut le 
chef de cabinet du général de 
Gaulle, rende hommage à ces 
hommes et femmes qui 
s’illustrèrent au service de la 
liberté.

Bataille de Bir Hakeim 
(27 mai au 11 juin 1942)
Pendant 16 jours, les 3 700 
soldats de la 1re brigade de 
la France Libre commandée 
par le général Kœnig 
résistèrent aux attaques des 
40 000 hommes des armées 

motorisées allemande et 
italienne, commandées par le 
général Rommel, le fameux 
« Renard du désert ». 
Le répit ainsi gagné par les 
Français libres permit aux 
Britanniques, alors en mauvaise 
posture, de se replier, puis de 
remporter une victoire 
stratégique lors de la première 
bataille d’El Alamein en juillet 
suivant. 

Bir Hakeim est le déclencheur de 
la reconnaissance politique de la 
France Libre par les Alliés. 

Pierre Louis-Dreyfus
Combattant de la France libre, 
capitaine de cavalerie, puis 
mitrailleur au groupe de 
bombardement « Lorraine », 
Pierre Louis-Dreyfus fut fait 
compagnon de la Libération, 6 
fois cité. 

Il fut également résident baulois, 
très attaché à notre ville. Sa 
famille y séjourne encore 
actuellement. 

Pierre Louis-Dreyfus fut 
également pilote de course avec 
11 participations aux 24 heures du 
Mans entre 1931 et 1955. C’est 
pour la commune un honneur 
d’avoir clos l’année « 2022, Année 
de l’automobile », avec un 
hommage à cet homme 
d’exception. ■
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En bref

PAVOISEMENT
HOMMAGE DE 
LA VILLE À 
ELIZABETH II 
D’ANGLETERRE

La Reine d’Angleterre Elizabeth II 
aura marqué l’Histoire. Afin de lui 
rendre hommage, la Ville de La 
Baule-Escoublac a décidé de 
s’associer symboliquement à la 
peine du peuple britannique. Le 
jour des funérailles de la défunte 
souveraine, l’hymne national 
anglais a remplacé la musique 
d’attente habituelle de l’accueil 
téléphonique et le message a été 
diffusé en français et en anglais. 
Tous les drapeaux de la 
commune ont également été 
mis en berne. ■

FINANCES
FISCALITÉ LOCALE : 
PAS DE HAUSSE DE 
LA VILLE
Fidèle aux engagements pris, la 
Ville de La Baule-Escoublac n’a 
pas augmenté sa fiscalité. 
Indépendament de la commune, 
la taxe foncière va connaître une 
hausse de 7,1 % en 2023 en vertu 
de la revalorisation automatique 
légale et annuelle des « valeurs 
locatives », sa base de calcul. Elles 
correspondent à un loyer annuel 
théorique qu’un propriétaire 
pourrait tirer de son bien s’il était 
loué (avec un abattement de 50 
%).

La loi prévoit leur revalorisation 
automatique en fonction de 
l’inflation constatée chaque 
année en novembre. Celle-ci est 
actuellement forte et a connu un 
pic à 6 % en janvier dernier. ■

Inauguration du Square de 
la France Libre.
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Inauguration du village 
de Noël magique au bois 
des Aulnes.

Nouveauté de 
Noël magique : 
la patinoire.

Halloween

Le week-end en musiqueExposition du 
concours de photo 
« 2022 passion 
l’automobile ».

Installation du 
Conseil Municipal 
des Jeunes.

Rencontres 
littéraires 
d’automne.

La piste de luge 
de Noël magique

Inauguration de la journée 
bauloise de l’inclusion.

Opération « vu et 
être vu » avec la 
Police municipale.

Lancement du 
Conseil des 
jeunes adultes.

Rencontre avec Olivia Grégoire, 
ministre chargée des Petites et 
moyennes entreprises, du Commerce, 
de l’Artisanat et du Tourisme.

Échanges avec Thierry 
Marx, Président de 
l’Union des Métiers et des 
Industries de l’Hôtellerie.
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Remise de la  
bourse aux sportifs 
de haut niveau 
Baulois.

Festival Think 
Forward.

Cérémonie des 
vœux de la 
Ville 2023.

Signature de la convention 
avec Easycharge : bornes 
de recharge éléctriques.

Visite en mairie 
des élèves baulois 
lors des journées 
du patrimoine.

Complexe Alain Burban : 
pose de plaque et 
dénomination de salle en 
l’hommage à Emile Bertho.

Repas des aînés 
baulois.

Festival de théâtre 
amateur.

Remise des 
médailles de 
la Ville.

Jumelage : les 
pompiers de 
Hombourg, lors de 
la Sainte-Barbe.

Bornes de recharge 
pour véhicules 
électriques.
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labaule.fr@VilleLaBaule

PROCHAINS
CONSEILS MUNICIPAUX 

31 mars - 28 avril - 26 mai

En direct et en replay
sur la page Facebook
de La Baule-Escoublac
@VilleLaBaule

Jusqu’au 26 MARS
Céleste Castelot, artiste en 
résidence 
Musée Boesch
+ d’infos : labaule.fr

AVRIL
Jusqu’au 10
Exposition photos Cyril Benoît 
Espace culturel chapelle 
Sainte-Anne 
+ d’infos : labaule.fr 
Jusqu’au 30
Exposition « Le geste en 
majesté » 
Musée Boesch
+ d’infos : labaule.fr
10 
Chasse aux œufs
Parc des Dryades 
+ d’infos : labaule-guerande.fr
22 et 23
La Baule en fleurs 
Parc des Dryades
+ d’infos : labaule.fr

15 avril au 14 mai
Exposition Street Art
Espace culturel chapelle 
Sainte-Anne
+ d’infos : labaule.fr
28 au 30
Festival les Voiles de 
l’humour
Atlantia
+ d’infos : atlantia-labaule.com

AGENDA

Programme complet et détaillé sur Internet et les réseaux sociaux

A
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MAI
8
Cérémonie de commémoration 
Monument aux morts - 
Jardins de la Victoire
13
Tedx 
Atlantia
+ d’infos : atlantia-labaule.com
12 au 14
Billard : Championnat de 
France
Salle Jean Gaillardon
13 et 14
2e montée historique
18 au 21
Festival Art Paille 
Escoublac
19 au 21
Rencontres vocales Euterpia
Espace culturel chapelle 
Sainte-Anne
27 mai au 2 juillet
Exposition Festival de cinéma 
et musique de films
Espace culturel chapelle 
Sainte-Anne 
+ d’infos : labaule.fr 

JUIN
4 juin au 25 août 
Exposition « Jean-Paul Morin » 
Musée Boesch 
+ d’infos : labaule.fr
5 au 11 
Tournoi de tennis ITF séniors
Garden Tennis Club  
8 au 11 
Jumping CSIO 5*
Stade François-André
+ d’infos : labaule-cheval.fr
17  
Forum des associations 
Salle des Floralies
+ d’infos : labaule.fr
18  
Cérémonie de commémoration
24
Fête de la musique
23 au 25
14e Fêtes boulistes 
Place des Salines
24 et 25
Rallye de régularité 
RDV bd Darlu
28 juin au 2 juillet 
Festival du cinéma et 
musiques de films
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Palais des congrès et des festivals  
JACQUES CHIRAC-ATLANTIA

Suivez la programmation au jour 
le jour sur atlantia-labaule.com

Informations et réservations :  
02 40 11 51 51

LES ÉLUS À VOTRE ÉCOUTE
PERMANENCE MUNICIPALE MOBILE

sans rendez-vous

labaule.fr
#VivreAuPaysDesVacances@VilleLaBaule

Permanence municipale
mobile

Tout au long de l’année - Le samedi, 11 h 30 - 12 h 30
Dates et lieux sur Internet et réseaux sociaux


